
 

 

COMMUNE DE VILLEMATIER  

REUNION DU 11 JANVIER 2022 
 
En conformité avec les possibilités offertes par la loi d’urgence sanitaire, l’an deux mille vingt-deux, le 
onze janvier à 21H00, le Conseil Municipal de VILLEMATIER s’est réuni à la salle des fêtes où il avait été 
dûment convoqué, sous la présidence de M. Jean-Michel JILIBERT Maire.   
 
 
Nombre de conseillers en exercice : 15     
Nombre de conseillers présents : 8 
Nombre de votants : 9 
Date de convocation : 7 janvier 2022 
Date d’affichage : 7 janvier 2022 

 
PRESENTS : MM JILIBERT, ESCULIE, GUYET,  
ROGER, SAINT-MARTIN, VIDAL-GIBILY 
Mmes ADELL, BENTOGLIO 
 
ABSENTS EXCUSES :  
Mrs CAMASSES 
Mmes CARREY, DELAPORTE, ESCAFFIT, ESPARSEL, SAUNIER 

M. CISOLA donne pouvoir à JILIBERT  
 
Mme ADELL est élue secrétaire de séance. 
 

 
Séance 2022/ N° 1DEL11012022-1-1 

 

 

OBJET : DECISION MODIFICATIVE N°1 / BUDGET 2021 

Les décisions modificatives sont destinées à procéder, en cours d’année, après le vote du 
Budget Primitif, à des ajustements comptables. 
 
La présente décision modificative au budget de l’exercice 2021 propose d’opérer des virements 
de crédits comme suit :  
 

Désignation Diminution sur  
Crédits ouverts 

Augmentation sur 
crédits ouverts 

D 21534/D 041 Réseaux d’électrification  2 535.84€ 
TOTAL D 041 Opérations patrimoniales  2 535.84€ 

D 21318/D 21 Autres bâtiments publics 2 535.84€  

TOTAL D 21 Immobilisations corporelles 2 535.84€  

 

 

NOMBRE DE VOTANTS : 9           POUR : 9                  CONTRE : 0           ABSTENTION : 0 

 

 

 

 

 

 

 

 

ORDRE DU JOUR : 
 
● Finances  
 Décision Modificative N°1 
 Autorisation du Conseil Municipal au Maire pour engager des 
dépenses d’investissement avant le Vote du Budget Primitif 2022 
● Centre de Gestion  
 Contrat groupe assurance statutaire 2022/2025  
● Subvention Commanderie des Vignerons du Frontonnais 
 
 
● AFFAIRES DIVERSES  
 

 

 

 
 
 

 
 
 

  



 
 
Séance 2022/ N° 1DEL11012022-1-2 

 

 

OBJET : AUTORISATION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE POUR ENGAGER DES 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2022 

 
Délibération autorisant le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses 

d'investissement 

(dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent) 
 

   
Monsieur Le Maire rappelle les dispositions extraites de l’article L 1612-1 du code général des collectivités : 
  
Article L 1612-1 Modifié par Ordonnance n°2009-1400 du 17 novembre 2009 - art. 3 : Dans le cas où le 
budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice auquel il 
s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en 
recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de 
fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente.  
 
Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette 
venant à échéance avant le vote du budget.  
 
En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant cette 
date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et 
mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de 
l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 
 
L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessous précise le montant et l'affectation des crédits.  
 
Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou 
d'engagement votée sur des exercices antérieurs, l'exécutif peut les liquider et les mandater dans la limite  
des crédits de paiement prévus au titre de l'exercice par la délibération d'ouverture de l'autorisation de 
programme ou d'engagement.  
 
Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son adoption. Le 
comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les conditions ci-
dessus.  
 
Le présent article s'applique aux régions, sous réserve des dispositions de l'article L 4312-6. 
 
Montant budgétisé dépenses d’investissement 2021 : 722 859.60€ 
 
Conformément aux textes applicables, il est proposé au Conseil Municipal de faire application de cet 
article ainsi : 
 

CHAPITRE 
 

ARTICLE MONTANT AUTORISE AVANT 
VOTE DU BP 

 
21 

 

2152 
2183 
2184 

255.58€ 
1643.00€ 
790.00€ 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide d’accepter les propositions de Monsieur Le Maire dans 
les conditions exposées ci-dessus.  

 
 

NOMBRE DE VOTANTS : 9           POUR : 9                 CONTRE : 0           ABSTENTION : 0 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=A27442DEF0FE613DF5326C9F49340785.tpdjo05v_2?cidTexte=JORFTEXT000021283028&idArticle=LEGIARTI000021285250&dateTexte=20100201&categorieLien=id


 
 
Séance 2022/ N° 1DEL11012022-1-3 

 

 

OBJET : CONTRAT GROUPE ASSURANCE STATUTAIRE 2022 / 2025 

Le Maire informe l’Assemblée que, depuis 1992, le Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale de la Haute-Garonne (CDG31) propose une mission optionnelle d’assurance des 
risques statutaires afférents aux personnels territoriaux, par application des dispositions du 
Décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 alinéa 5 de la loi n°84-53 
du 26 janvier 1984.  
 
Ce service consiste en : 

- la mise en place d’un contrat groupe d’assurance à adhésion facultative, pour le compte 
des structures publiques territoriales employeurs du département de la Haute-Garonne ; 

- la réalisation d’une prestation de suivi des sinistres et des conditions d’application du 
contrat groupe et de conseil.  

 
Après mise en concurrence par voie d’appel d’offres ouvert, le groupement Gras Savoye 
(Courtier mandataire) et CNP (Assureur) est titulaire du contrat groupe permettant la couverture 
des risques afférents aux agents affiliés à l’IRCANTEC et des risques afférents aux agents affiliés 
à la CNRACL. 
Les deux couvertures prennent effet au 1er Janvier 2022 pour une durée de 4 ans. 
 
Le Maire indique que les conditions de couverture et les conditions financières proposées au titre 
du contrat groupe sont les suivantes. 
 
Pour la couverture des risques statutaires afférents aux agents affiliés à l’IRCANTEC 
(agents titulaires et stagiaires dont le temps de travail est inférieur à 28 heures hebdomadaires, 
agents contractuels de droit public ou de droit privé) : 

- Garantie : 

• Congé de maladie ordinaire avec une franchise de 10 jours fermes par arrêt en 
maladie ordinaire 

• Congé de grave maladie 

• Congé de maternité, congé de naissance, congé pour l’arrivée d’un enfant en vue de 
son adoption, congé adoption et paternité/accueil de l’enfant  

• Congé pour accident ou maladie imputables au service 
 

- Taux de cotisation : 0,60 % 
 

- Résiliation : chaque structure adhérente peut résilier son adhésion au 1er janvier de 
chaque année en respectant un préavis de 2 mois. 

 
- Conditions de garanties : 

Le contrat groupe a vocation à couvrir tous les risques statutaires. Cependant, ce 
principe fait l’objet de quelques tempéraments. 
Tout d’abord, les garanties sont établies en fonction des textes législatifs et réglementaires 
existants à la date de lancement de la consultation (07/09/2021) qui a permis la conclusion du 
contrat groupe. 
Le CDG31 pourra étudier avec le titulaire du contrat groupe une évolution des garanties 
en fonction de l’évolution règlementaire, durant le marché. 
Par ailleurs, le titulaire du contrat groupe a émis dans son offre une réserve qui sera 
applicable dans le cadre de l’exécution du contrat. 



Ainsi, l’indemnisation des sinistres ne sera réalisée que sur production des décomptes 
de la Sécurité Sociale. 

 
- Prestations complémentaires 

Le contrat groupe comporte des prestations complémentaires, à savoir : 
- la gestion des dossiers via un extranet et les formations à son utilisation ; 
- le suivi et l’analyse des statistiques de sinistralité ; 
- l’organisation et la prise en charge de contrôles médicaux (contre-visites 
médicales et expertises médicales) ; 
- la mise en œuvre de recours contre tiers responsables permettant le 
recouvrement de sommes non couvertes par l’assurance ; 
- une assistance psychologique et sociale à destination des agents ; 
- des formations en prévention à l’initiative du CDG31 ; 
- des prestations d’accompagnement spécifiques (gestion de crise notamment) sur 
devis préalable.    
 

 
Pour la couverture des risques statutaires afférents aux agents affiliés à la CNRACL 
(agents titulaires et stagiaires dont le temps de travail est supérieur ou égal à 28 heures 
hebdomadaires)  
Cinq choix de couverture et de taux sont proposés aux structures publiques territoriales 
employeurs comptant un effectif inférieur ou égal à 30 agents CNRACL. 
 

- Garanties et taux :  
 

Choix Garanties Taux* 

1 

Décès / Accident et maladie imputable au service / Accident et maladie 

non imputable au service / Seule franchise : Maladie ordinaire avec 

une franchise de 1 0  jours fermes par arrêt  
 

8,11% 

2 

Décès / Accident et maladie imputable au service / Accident et maladie 

non imputable au service / Seule franchise : Maladie ordinaire avec 

une franchise de 2 0  jours fermes par arrêt  
 

5,96% 

3 

Décès / Accident et maladie imputable au service / Accident et maladie 

non imputable au service / Seule franchise : Maladie ordinaire avec 

une franchise de 3 0  jours fermes par arrêt  
. 

5,18% 

4 

Décès – Accident et maladie imputables au service – Accident et 
maladie non imputables au service sauf maladie ordinaire, 
maternité, congé de naissance, congé pour l’arrivée d’un enfant en vue 
de son adoption, congé adoption et paternité/accueil de l’enfant  

3,13% 

5 Décès - Accident et maladie imputables au service 1,52% 

* Majoration Décès : le marché prévoit qu’en cas de reconduction du dispositif transitoire 
applicable en 2021, une majoration de 0, 07% sera appliquée. 

 
- Résiliation : chaque structure adhérente peut résilier son adhésion au 1er janvier de 

chaque année en respectant un préavis de 2 mois. 
 

- Conditions de garanties 
Le contrat groupe a vocation à couvrir tous les risques statutaires. Cependant, ce 
principe fait l’objet de quelques tempéraments. 
 



Tout d’abord, les garanties sont établies en fonction des textes législatifs et réglementaires 
existants à la date de lancement de la consultation (07/09/2021) qui a permis la conclusion du 
contrat groupe. 
Le CDG31 pourra étudier avec le titulaire du contrat groupe une évolution des garanties 
en fonction de l’évolution règlementaire, durant le marché. 
Par ailleurs, le titulaire du contrat groupe a émis dans son offre des réserves qui seront 
applicables dans le cadre de l’exécution du contrat. 
Ainsi, il convient de préciser que : 
 

- l’assureur ne couvrira que pendant une période de 12 mois le maintien du 
demi-traitement réalisé par application des dispositions du décret n°2011-1245 du 
5/10/2011 (périodes transitoires en cas d’attente d’une décision de l’administration en 
matière de réintégration, de reclassement ou de mise en disponibilité pour raison de 
santé et périodes à l’issue de la période préparatoire au reclassement dans l’attente de 
mise en retraite pour invalidité) ; 
 

- une procédure d’arbitrage pourra être mise en œuvre dès lors qu’une demande 
de mise en jeu des garanties du contrat est formulée par l’assuré dont la décision est 
contraire aux avis rendus par la commission de réforme ou aux conclusions du médecin 
agréé : ainsi une expertise d’arbitrage pourra être mise en œuvre si l’assuré demande la 
mise en jeu des garanties alors que : 
 
o la commission de réforme de reconnait pas l’imputabilité ; 
o l’assuré reconnait l’imputabilité sans saisir la commission de réforme et en 
présence de conclusions de l’expert ne validant pas l’imputabilité.  

 

- en matière de congé pour invalidité temporaire imputable au service (CITIS), 
l’indemnisation par l’assureur sera accordée jusqu’à la date fixée par la Commission 
départementale de réforme : en l’absence de date précisée,  l’assureur indemnisera dans 
la limite de 180 jours après la date de la séance de la commission départementale de 
réforme ou du rapport de la dernière expertise indiquant l’aménagement du poste de 
travail ou le reclassement. 

 
- Prestations complémentaires 

Le contrat groupe comporte des prestations complémentaires, à savoir : 
- la gestion des dossiers via un extranet et les formations à son utilisation ; 
- le suivi et l’analyse des statistiques de sinistralité ; 
- l’organisation et la prise en charge de contrôles médicaux (contre-visites 
médicales et expertises médicales) ; 
- la mise en œuvre de recours contre tiers responsables permettant le 
recouvrement de sommes non couvertes par l’assurance ; 
- une assistance psychologique et sociale à destination des agents ; 
- des formations en prévention à l’initiative du CDG31 ; 
- des prestations d’accompagnement spécifiques (gestion de crise notamment) sur 
devis préalable.    

 
Le Maire précise que les adhésions à chacune des couvertures (risques statutaires afférents aux 
agents affiliés à l’IRCANTEC et risques statutaires afférents aux agents affiliés à la CNRACL) 
sont totalement indépendantes. 
 
Il précise en outre que les taux sont garantis pendant deux ans à couverture constante. A 
compter du 1er Janvier 2024, ils pourront être révisés dans les conditions fixées par le marché. 
 



 

Le Maire indique que le CDG31 propose aux employeurs territoriaux du département de la 
Haute-Garonne d’adhérer à ce contrat groupe, pour chacune des couvertures. 
 
Ce service est mis en œuvre par le CDG31 mobilise une équipe de 5 conseillères en assurance, 
sous la responsabilité d’un responsable de service. 
 
Il donne lieu à la signature d’une convention d’adhésion et à la perception par le CDG31 d’une 
rémunération spécifique par couverture souscrite, d’un montant représentant 5% du montant de 
la prime d’assurance, avec une perception minimale de 25 €. 
 
Après discussion, l’Assemblée décide : 

- d’adhérer au service Contrats-groupe du CDG31 à l’occasion de la mise en place du 
contrat groupe d’Assurance statutaire 2022/2025, aux conditions ci-après exposées : 
 

En fonction du choix de l’assemblée  
- de souscrire à la couverture afférente aux agents affiliés à l’IRCANTEC ; 

 
- de souscrire à la couverture afférente aux agents affiliés à la CNRACL aux conditions qui 

correspondent au choix n°1 ; 
 
 
 

- d’autoriser Le Maire à signer tous les documents contractuels et conventionnels afférents 
aux décisions précédentes, ainsi qu’à procéder au choix des variables de couverture 
(bases de l’assurance et de couverture au titre des rémunérations assurées) ; 

 
- d’inscrire au Budget de la structure les sommes correspondant au recours à la mission 

optionnelle du CDG31 et aux primes annuelles d’assurance. 
 
 

 

NOMBRE DE VOTANTS : 9           POUR : 9                  CONTRE : 0           ABSTENTION : 0 

 

 

 
Séance 2022/ N° 1DEL11012022-1-4 

 

 

OBJET : SUBVENTION COMMANDERIE DES VIGNERONS DU FRONTONNAIS 

La Commanderie des Maîtres Vignerons du Frontonnais, association à but non lucratif, a 

été créée en décembre 1971 et janvier 1972 par quelques vignerons soucieux de donner à notre 

vignoble millénaire, la notoriété qui lui manquait et un cadre représentatif d'une histoire et d'une 

tradition qui valorise les richesses viticoles de ce terroir auprès de différents publics. Sa mission 

est donc de promouvoir les vins de Fronton en France et à travers le monde et de faire ainsi 

rayonner le Frontonnais et toutes les communes de l'appellation.  

En 2021 la Commanderie des Maîtres vignerons du Frontonnais a fêté son 50ème 

anniversaire et a organisé à cette occasion deux évènements majeurs : l’Assemblée 

Générale statutaire le 4 décembre 2021, puis la grande fête de la St-Vincent les 5 et 6 

février prochain avec en soirée du 5 février un concert du groupe Nadau, chantre 

pyrénéen et occitan qui attire jeunes et moins jeunes. 



Afin de mener à bien les actions de ce 50ème anniversaire, notre commune faisant 

partie de l’ensemble des communes de l’A.O.P. FRONTON l’association sollicite une 

subvention. 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal vote une subvention d’un montant de 150€ 

à la Commanderie des Maîtres Vignerons du Frontonnais. 

 

 

NOMBRE DE VOTANTS : 9          POUR : 7                 CONTRE : 1               ABSTENTION : 1 

 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré les jour mois et an que dessus,   
                               Pour extrait conforme, 
                                                                                     Le Maire, Jean-Michel JILIBERT. 



 
 


